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1. DÉFINITION D'UNE ZONE HUMIDE

     
    Vasières                                         Sources ou suintements  

     
                                    Marais arrière-littoraux                            Marais desséchés 

      Mares                                               Prairies humides 

 Zones de transition entre milieu terrestre 
et milieu aquatique. 

 Milieux où l'on observe une présence 
d'eau douce, salée ou saumâtre, en 
surface ou à très faible profondeur 
dans le sol de façon permanente ou 
temporaire. 

 Position d'interface  les zones 
humides peuvent figurer parmi les milieux 
naturels les plus riches au plan 
écologique. 

Code de l'environnement (Art. L.211-1)



  

      2. FONCTIONNALITÉS ET SERVICES RENDUS 



  

      3. CADRE RÉGLEMENTAIRE 
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=> Orientation 19 
Mettre fin à la disparition 
et à la dégradation des 
zones humides et 
préserver, maintenir et 
protéger leur 
fonctionnalité

Disposition 78 Modalité d’examen des projets soumis à déclaration ou à 
autorisation en zones humides : 

 (Dossier loi sur l'eau, Mesures compensatoires)

Disposition 83 Protéger les zones humides par les documents d’urbanisme 

Afin de conserver l’intérêt des zones humides (...) il est posé comme objectif 
la protection des zones humides.
Les SCOT, PLU et cartes communales sont compatibles avec cet objectif de 
protection des zones humides.
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Nomenclature Eau 

Le code de l’environnement (articles L.214-1 à L.214.6 et R.214-1) soumet à 
autorisation (A) ou à déclaration (D) les installations, ouvrages, travaux et activités 
(IOTA) ayant un effet négatif sur les milieux aquatiques et dépassant certains seuils. 
Cette liste de travaux => nomenclature eau. 

3.3.1.0 Assèchement, mise en eau, imperméabilisation, remblais de zones humides 3.3.1.0 Assèchement, mise en eau, imperméabilisation, remblais de zones humides 
ou de marais, la zone asséchée ou mise en eau étant :ou de marais, la zone asséchée ou mise en eau étant :
1) supérieure ou égale à 1 ha (A) ;
2) supérieure à 0,1 ha, mais inférieure à 1 ha (D).  400 m2 en ZI
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ADS IOTA

Projet en zone humide 
quand la surface impactée
 est supérieure à 1 ha

Autorisation d’urbanisme 
(PC, PA)

- différé de travaux avant 
obtention de l’autorisation 
environnementale

Autorisation 
environnementale
- étude ERC
- étude d’impact de l’intégralité du 
projet (air, bruit, trafic, paysage, 
faune/flore,...)
- passage en enquête publique

Projet en zone humide
quand la surface impactée   
est entre 0,1 à 1 ha

Autorisation d’urbanisme 
(PC, PA)

Déclaration IOTA
- étude ERC
- travaux ne peuvent commencer 
qu’après réception de la décision 
loi sur l’eau

Projet en zone humide
quand la surface impactée
est inférieure à 0,1 ha

Autorisation d’urbanisme 
(DP, PC, PA)
prescription RC au cas par cas en 
fonction de :  
- la nature et de la taille du projet,
- l’existant et la distance aux 
constructions existantes
- la richesse de la zone humide et 
des enjeux environnementaux

Aucune formalité obligatoire au 
titre de la loi sur l’eau

Un porté à connaissance peut être 
transmis à la police de l’eau pour 
vérifier l’absence de nécessité.
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 Principales menaces pour les zones humides:
 intensification des pratiques agricoles :
Drainage afin de permettre travail du sol, retournement et conversion 
en culture des prairies humides

 Pression de l’urbanisation et des infrastructures de transport:
L’urbanisation et les aménagements associés se traduisent par une 
imperméabilisation des sols, des remblaiements, drainages, etc. 

Quelques chiffres-clés :

 Entre 50 et 66% des milieux humides ont un usage agricole

 40% des milieux humides à usage agricole sont des prairies

 50% des oiseaux et 30 % des espèces végétales remarquables et 
menacées dépendent des milieux humides

 Les milieux humides ont un pouvoir d’épuration qui permet une 
économie de traitement en eau potable estimée à 2000 euros/ha/an.

4.  Pourquoi prendre en compte les zones humides le plus 
possible en amont dans les projets de territoire
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 Chaque mètre carré compte !

 

=> L’effet cumulé à l’échelle d’un sous bassin ou d’un bassin versant  
engendre des conséquences graves.

=> Destruction ZH situées en tête de bassin hydrographique, modifient 
profondément les régimes d’écoulement des cours d’eau, accroissent les 
phénomènes de crues soudaines, d’érosion des sols, accélèrent le transport 
des matières de substances toxiques.

=> Mitage et cloisonnement de l'espace qui créent des ruptures dans les 
connexions écologiques, perturbant le bon fonctionnement des milieux 
aquatiques et des espèces qui y vivent.
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 Gestion et préservation des ZH 
        sont d’intérêt général (L.211-1-1 du code de l’environnement)

 

La protection des zones humides repose sur le principe 
   d’éviter les atteintes à ces milieux et aux services qu’ils fournissent ; 

à défaut, d’en réduire la portée ; 
   enfin, en dernier lieu, de compenser les atteintes qui n’ont pu être évitées 
   ni réduites, en tenant compte des fonctions affectées 

(article L.110-1 du Code de l’environnement).
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  Émergence points de blocage lors de la phase opérationnelle  !

PLU (2008)



  

12



  

13



  

fonctionnalités

DDTM14 - SEB



  



  

fonctionnalités



  



  



  



  

 zone "AZH" correspond à la partie de la zone A où toute construction, 
même à destination agricole, est interdite en raison du caractère humide 
des parcelles ou de considérations paysagères.

 zone Nzh correspond à la partie de la zone N où toute construction 
nouvelle et tout aménagement est interdit



  



  



  



  



  



  

Compensation

Objectif : Anticiper approximativement le besoin en 
compensation dans les projets qui seront induits par 
le scénario d’aménagement retenu

✗Surface nécessaire ?
✗Fonctionnalité à restaurer ou réhabiliter ?
✗Où ?

Identifier à l’échelle du territoire de la collectivité :
✔ espaces à réhabiliter ou désartificialiser, 
✔ continuités écologiques à rétablir
✔ foncier disponible 

Vers une OAP Thématique « Compensation » ??



  

- Connaissance : Atlas DREAL

- Terrain : 
- caractéristiques générales
- critères de reconnaissance des ZH

fonctionnalités



  



  



  

fonctionnalités



  

Contenu technique dossier : 



  



  



  



  



  



  

Retrait de remblais en zone humide



  

Suppression de drainage en zone humide



  

Réhabilitation de zones humides alluviales 
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Bois non classé  en EBC 
Bois inférieur à 4ha 



  

Exemple de PLU i



  



  



  



  

http://www.calvados.gouv.fr/zones-humides-r769.html



  

Merci de votre attention


